






CAPACITES D'ACCUEIL - PARCOURSUP - RENTREE 2018

DEVE - Service Pilotage de l'offre de formation CFVU du 05 Mars 2018

SUPPRESSION DES CATEGORIES DE LICENCE : à partir de la campagne 

2018, les licences deviennent toutes non-sélectives et sont soumises 

à un classement des candidatures par les établissement d'accueil 

dans PARCOURSUP à partir de l'analyse des  fiches Avenir des 

candidats

Mention / parcours type 30 Phase 3 bis

DIALOGUE DE 

GESTION 2017-2018 à 

paramétrer dans 

PARCOURSUP

Rectificatif du 14 

janvier 

CAPACITES SAISIES 

DANS APB

Université Paris-Est-Créteil Val de Marne-UPEC

LIEUSAINT-SENART
2017

Néo-

entrants

Capacité 

globale 

réorientatio

ns

Néo+réo

int et ext

Capacité 

globale 

réorienbtations 

int et ext 

Total Capacité 

néo-entrants + 

réorientation int 

et ext

capacités places à 

pourvoir

candidats 

à appeler 

Surboo-

king

Rappel de la 

phase 3 bis

 en  2017

Dont Capacité sur 

PARCOURSUP :

 nombre  total de néo 

entrants prévu:

 (néo bacheliers + reo int 

et ext)

Dont Capacité sur 

PARCOURSUP :

 nombre  total de néo 

entrants prévu:

 (néo bacheliers + reo int 

et ext)

Economie et gestion / Economie gestion parcours 

Management international site de Sénart 
Cat. 4 28 2 30 1 29 30 30 30 0% 32 32

Langues étrangères appliquées / Langues Etrangères 

Appliquées Anglais/Espagnol Site de Sénart 
Cat. 1 80 12 92 4 84 92 92 92 0% 10 92 92 10

Sciences et Techniques des Activités Physiques et 

Sportives / STAPS (Sciences et Techniques des Activités 

Physiques et Sportives) Site de Sénart  

Cat. 2/

VG IDF
70 0 70 0 70 70 70 70 0% 20 95 95 20

Université Paris-Est-Créteil Val de Marne-UPEC

CRETEIL

Administration et Echanges internationaux Cat 3 660 20 680 7 667 680 680 689 1,3% 20 680 680 20

Administration et Echanges internationaux / Administration 

et Echanges Internationaux filière international Business *
Cat. 4 50 10 60 3 53 60 60 60 0% 70 70

Administration et Echanges internationaux / Administration 

et Echanges Internationaux filière internationale Classe 

Amériques 

Cat. 4 65 5 70 2 67 70 70 70 0% 140 140

Administration et Echanges internationaux / Administration 

et Echanges Internationaux filière internationale Classe 

Européenne 

Cat. 4 80 10 90 3 83 90 90 90 0% 90 90

Administration et Echanges internationaux / Administration 

et Echanges Internationaux filière internationale Classe 

Shanghai 

Cat. 4 80 10 90 3 83 90 90 90 0% 90 90

Droit
Cat. 2/

VG IDF
800 15 815 5 805 815 815 815 0% 20 815 815 20

Droit / Droit filière Carrières publiques Cat. 4 32 8 40 3 35 40 40 40 0% 40 40

Droit / Droit filière Jean Monnet Cat. 4 90 15 105 5 95 105 105 105 0% 105 105

Economie et gestion Cat. 2 370 30 400 10 380 400 400 400 0% 30 430 430
Economie et gestion / Economie Gestion parcours 

Informatique et Management 
Cat. 4 25 5 30 2 27 30 30 30 0% 40 40 5

Economie et gestion / Economie gestion parcours 

Management international site de Créteil
Cat. 4 25 5 30 2 27 30 30 30 0% 30 30

Science politique Cat. 2 65 5 70 2 67 70 70 73 4,3% 70 70

Science politique / Sciences politiques à l'international Cat. 4 50 10 60 3 53 60 60 60 0% 70 70

Histoire (Portail) Cat. 2 265 15 280 5 270 280 280 284 1,4% 280 280

Histoire / Histoire -Allemand Cat. 4 20 9 29 3 23 29 29 29 0% 29 29

Histoire / Histoire -Anglais Cat. 4 30 9 39 3 33 39 39 39 0% 39 39

Histoire / Histoire -Espagnol Cat. 4 25 9 34 3 28 34 34 34 0% 34 34

Histoire / Histoire -Géographie Cat. 4 25 9 34 3 28 34 34 34 0% 34 34

Histoire / Histoire -Lettres Cat. 4 25 9 34 3 28 34 34 34 0% 34 34

Histoire / Histoire -Philosophie Cat. 4 20 9 29 3 23 29 29 29 0% 29 29

Portail / Géographie et aménagement Cat. 1 150 15 165 5 155 165 165 165 0% 165 165

Lettres monodisciplinaire (Portail) Cat. 1 180 20 200 7 187 200 200 201 0% 200 200

Philosophie (Portail) Cat. 2 80 15 95 5 85 95 95 95 0% 95 95

Sciences de l'éducation Cat. 2 270 30 300 10 280 300 300 300 0% 15 315 325
Langues étrangères appliquées / Langues étrangères 

appliquées Anglais/Allemand site de Créteil 
Cat. 1 100 15 115 5 105 115 115 116 0,9% 115 115

Langues étrangères appliquées / Langues Etrangères 

Appliquées Anglais/Espagnol - site de Créteil 
Cat. 1 200 30 230 10 210 230 230 237 3,0% 20 250 250

Langues, littératures & civilisations étrangères et régionales 

/ Allemand - Anglais 
Cat. 4 30 9 39 3 33 39 39 39 0% 39 39

Langues, littératures & civilisations étrangères et régionales 

/  Allemand 
Cat. 1 40 10 50 3 43 50 50 50 0% 50 50

Langues, littératures & civilisations étrangères et régionales 

/  Anglais 
Cat. 2 270 20 290 7 277 290 290 291 0,3% 290 290

Langues, littératures & civilisations étrangères et régionales 

/  Espagnol 
Cat. 1 150 15 165 5 155 165 165 166 0,6% 165 165

Mathématiques / Mathématiques et Informatique Cat. 4 32 10 42 3 35 42 42 42 0% 42 24

Mathématiques / Mathématiques et Physique Cat. 4 15 5 20 2 17 20 20 20 0% 20 20

Mathématiques (Portail MISIPC) Cat. 2 48 6 54 2 50 54 54 54 0% 10 54 58

Sciences pour l'ingénieur Portail MISIPC Cat. 2 48 6 54 2 50 54 54 59 9,3% 10 54 58

Informatique (Portail MISIPC)  Cat. 2 48 6 54 2 50 54 54 55 1,9% 5 54 58

Chimie( Portail MISIPC) Cat. 2 48 6 54 2 50 54 54 56 3,7% 54 58

Physique (Portail MISIPC) Cat. 2 48 6 54 2 50 54 54 55 1,9% 54 58
Sciences de la vie et de la terre / Chimie-Biologie parcours 

international Portail CB-SVT 
Cat. 4 24 0 24 0 24 24 24 24 0% 24 24

Sciences de la vie et de la terre / SVT parcours Biologie-

Santé International portail CB-SVT *
Cat. 4 24 0 24 0 24 24 24 24 0% 24 24

Sciences de la vie et de la terre / Chimie-Biologie (Portail CB-

SVT) 
Cat. 2 180 30 210 10 190 210 210 213 1,4% 10 220 220

Sciences de la vie et de la terre (Portail CB-SVT) Cat. 2 180 30 210 10 190 210 210 217 3,3% 10 220 220

Sciences et Techniques des Activités Physiques et 

Sportives / STAPS (Sciences et Techniques des Activités 

Physiques et Sportives) - site de Créteil 

Cat. 

2/VG 

IDF

170 11 181 4 174 181 181 181 0% 40 206 206 40

Sciences et Techniques des Activités Physiques et 

Sportives / STAPS (Sciences et Techniques des Activités 

Physiques et Sportives) parcours 

Kinésithérapie/Ergothérapie - site de Créteil 

Cat. 4 42 13 55 4 46 55 55 55 0,0% 55 55

DEUST Métiers de la forme 25

TOTAL 5357 539 5896 181 5538 5896 5896 5942 0,8% 220 6133 6170 115

PACES 820 820 875

Rappel des capacités 2017

DG décembre 2017

Retour UPEC 30/01/17

suite intégration des 

réorientations

DONNEES D' APPEL AU 13 JUILLET 2017 

ANNEE 2017-2018 ANNEE 2018-2019

Réserve de 

places 

prévues en 

2018





DEVE - Service Pilotage de l'offre de formation - CFVU 5 mars et CA du 9 mars

Composante Mention Domaine
Capacités 

d'accueil en M1

formation 

ouverte

Dates 

d'ouverture 

Dates de 

fermeture
Modalités de recrutement

AEI Administration et échanges internationaux DROIT, ECONOMIE, GESTION 420 OUI 02/04/2018 01/09/2018 Dossier et/ou entretien

AEI
Gestion des territoires et développement 

local
DROIT, ECONOMIE, GESTION 80 OUI 02/04/2018 01/09/2018 Dossier et/ou entretien

AEI Management et commerce international DROIT, ECONOMIE, GESTION 200 OUI 02/04/2018 01/09/2018 Dossier et/ou entretien

AEI Politiques publiques DROIT, ECONOMIE, GESTION 80 OUI 02/04/2018 01/09/2018 Dossier et/ou entretien

AEI Science politique SCIENCES HUMAINES ET SOCIALES NON NON OUVERT NON OUVERT

DROIT Droit de la propriété intellectuelle DROIT, ECONOMIE, GESTION non OUI 04/06/2018 06/07/2018

DROIT Droit de la santé DROIT, ECONOMIE, GESTION non OUI 04/06/2018 06/07/2018

DROIT Droit de l'immobilier DROIT, ECONOMIE, GESTION 45 OUI 04/06/2018 06/07/2018 Dossier et/ou entretien

DROIT Droit des affaires DROIT, ECONOMIE, GESTION non OUI 04/06/2018 06/07/2018

DROIT Droit des assurances DROIT, ECONOMIE, GESTION non OUI 04/06/2018 06/07/2018

DROIT Droit du numérique DROIT, ECONOMIE, GESTION 30 OUI 04/06/2018 06/07/2018 Dossier et/ou entretien

DROIT Droit européen DROIT, ECONOMIE, GESTION non OUI 04/06/2018 06/07/2018

DROIT Droit fiscal DROIT, ECONOMIE, GESTION non OUI 04/06/2018 06/07/2018

DROIT Droit notarial DROIT, ECONOMIE, GESTION non OUI 28/05/2018 06/07/2018

DROIT Droit pénal et sciences criminelles DROIT, ECONOMIE, GESTION non OUI 04/06/2018 06/07/2018

DROIT Droit privé DROIT, ECONOMIE, GESTION non OUI 04/06/2018 06/07/2018

DROIT Droit public des affaires DROIT, ECONOMIE, GESTION non OUI 04/06/2018 06/07/2018

DROIT Justice, procès et procédures DROIT, ECONOMIE, GESTION non OUI 04/06/2018 06/07/2018

ESPE
Métiers de l'enseignement, de l'éducation 

et de la formation (MEEF), 1er degré
Autre Domaine 780 OUI 03/04/2018 22/06/2018 Dossier et/ou entretien

ESPE
Métiers de l'enseignement, de l'éducation 

et de la formation (MEEF), 2nd degré
Autre Domaine 588 OUI 03/04/2018 05/09/2018 Dossier et/ou entretien

ESPE

Métiers de l'enseignement, de l'éducation 

et de la formation (MEEF), encadrement 

éducatif

Autre Domaine 50 OUI 07/05/2018 17/06/2018 Dossier et/ou entretien

ESPE

Métiers de l'enseignement, de l'éducation 

et de la formation (MEEF), pratiques et 

ingénierie de la formation (PIF)

Autre Domaine OUI
NON OUVERT EN 

M1

NON OUVERT EN 

M1

EUP Transport, mobilités, réseaux SCIENCES HUMAINES ET SOCIALES OUI
NON OUVERT EN 

M1

NON OUVERT EN 

M1

EUP Urbanisme et amenagement SCIENCES HUMAINES ET SOCIALES 70 OUI 18/04/2018 27/05/2018 Dossier et/ou entretien

FESG Entrepreneuriat et management de projets DROIT, ECONOMIE, GESTION 25 OUI 26/03/2018 24/05/2018 Dossier et/ou entretien

FSEG Comptabilité - contrôle - audit DROIT, ECONOMIE, GESTION 50 OUI 26/03/2018 24/05/2018 Dossier et/ou entretien

FSEG
Contrôle de gestion et audit 

organisationnel
DROIT, ECONOMIE, GESTION 12 OUI 26/03/2018 24/05/2018 Dossier et/ou entretien

FSEG Economie appliquée DROIT, ECONOMIE, GESTION 65 OUI 26/03/2018 24/05/2018 Dossier et/ou entretien

FSEG Economie internationale DROIT, ECONOMIE, GESTION 35 OUI 26/03/2018 24/05/2018 Dossier et/ou entretien

FSEG Finance DROIT, ECONOMIE, GESTION 22 OUI 26/03/2018 24/05/2018 Dossier et/ou entretien

FSEG Gestion de patrimoine DROIT, ECONOMIE, GESTION 24 OUI 26/03/2018 24/05/2018 Dossier et/ou entretien

FSEG Gestion de production, logistique, achats DROIT, ECONOMIE, GESTION 24 OUI 20/03/2018 31/08/2018 Dossier et/ou entretien

FSEG Gestion des ressources humaines DROIT, ECONOMIE, GESTION 12 OUI 26/03/2018 24/05/2018 Dossier et/ou entretien

FSEG Management DROIT, ECONOMIE, GESTION 3 OUI 26/03/2018 24/05/2018 Dossier et/ou entretien

FSEG
Management et administration des 

entreprises
DROIT, ECONOMIE, GESTION 35 OUI 26/03/2018 24/05/2018 Dossier et/ou entretien

FSEG Management public DROIT, ECONOMIE, GESTION OUI NON OUVERT EN MNON OUVERT EN M1

FSEG Management sectoriel DROIT, ECONOMIE, GESTION 75 OUI 26/03/2018 24/05/2018 Dossier et/ou entretien

FSEG Marketing, vente DROIT, ECONOMIE, GESTION 50 OUI 26/03/2018 24/05/2018 Dossier et/ou entretien

FSEG
Méthodes informatiques appliquées à la 

gestion des entreprises - MIAGE
DROIT, ECONOMIE, GESTION NON NON OUVERT NON OUVERT

FSEG Monnaie, banque, finance, assurance DROIT, ECONOMIE, GESTION 70 OUI 26/03/2018 24/05/2018 Dossier et/ou entretien

LLSH Langues étrangères appliquées ARTS, LETTRES, LANGUES 110 OUI 19/03/2018 06/09/2018 Dossier et/ou entretien

LLSH
Langues, littératures et civilisations 

étrangères et régionales
ARTS, LETTRES, LANGUES 65 OUI 16/04/2018 06/09/2018 Dossier et/ou entretien

LLSH Lettres ARTS, LETTRES, LANGUES 35 OUI 06/04/2018 06/09/2018 Dossier et/ou entretien

LLSH Communication publique et politique SCIENCES HUMAINES ET SOCIALES 30 OUI 16/04/2018 02/09/2018 Dossier et/ou entretien

LLSH Géographie SCIENCES HUMAINES ET SOCIALES 59 OUI 19/03/2018 06/09/2018 Dossier et/ou entretien

LLSH Histoire SCIENCES HUMAINES ET SOCIALES 35 OUI 16/04/2018 06/09/2018 Dossier et/ou entretien

LLSH Humanités numériques SCIENCES HUMAINES ET SOCIALES NON NON OUVERT NON OUVERT

LLSH Philosophie SCIENCES HUMAINES ET SOCIALES 30 OUI 16/04/2018 06/09/2018 Dossier et/ou entretien

MEDECINE Biologie-santé SCIENCES, TECHNOLOGIES, SANTE 30 OUI 19/03/2018 15/06/2018 Dossier et/ou entretien

MEDECINE Santé SCIENCES, TECHNOLOGIES, SANTE OUI
NON OUVERT EN 

M1

NON OUVERT EN 

M1

SESS-STAPS STAPS : management du sport DROIT, ECONOMIE, GESTION 25 OUI 30/04/2018 15/06/2018 Dossier et/ou entretien

SESS-STAPS Intervention et développement social SCIENCES HUMAINES ET SOCIALES 130 OUI 01/03/2018 30/06/2018 Dossier et/ou entretien

SESS-STAPS Sciences de l'éducation SCIENCES HUMAINES ET SOCIALES 120 OUI 09/04/2018 26/07/2018 Dossier et/ou entretien

SESS-STAPS SCIENCES DU SPORT SCIENCES, TECHNOLOGIES, SANTE 25 OUI 03/04/2018 26/06/2018 Dossier et/ou entretien

SESS-STAPS
STAPS : entrainement et optimisation de la 

performance sportive
SCIENCES, TECHNOLOGIES, SANTE 30 OUI 30/04/2018 29/06/2018 Dossier et/ou entretien

ST Chimie SCIENCES, TECHNOLOGIES, SANTE 45 OUI 23/04/2018 13/07/2018 Dossier et/ou entretien

ST Génie civil SCIENCES, TECHNOLOGIES, SANTE NON NON OUVERT NON OUVERT

ST Génie industriel SCIENCES, TECHNOLOGIES, SANTE 25 OUI 01/03/2018 22/05/2018 Dossier et/ou entretien

ST Informatique SCIENCES, TECHNOLOGIES, SANTE 35 OUI 18/04/2018 07/07/2018 Dossier et/ou entretien

ST Ingénierie des systèmes complexes SCIENCES, TECHNOLOGIES, SANTE 24 OUI 01/03/2018 15/05/2018 Dossier et/ou entretien

ST Mathématiques et applications SCIENCES, TECHNOLOGIES, SANTE 35 OUI 18/04/2018 30/08/2018 Dossier et/ou entretien

ST Mécanique SCIENCES, TECHNOLOGIES, SANTE 18 OUI 02/04/2018 02/07/2018 Dossier et/ou entretien

ST Optique, image, vision, multimédia SCIENCES, TECHNOLOGIES, SANTE 18 OUI 18/04/2018 07/07/2018 Dossier et/ou entretien

ST sciences et genie de l'environnement SCIENCES, TECHNOLOGIES, SANTE 40 OUI 15/02/2018 20/06/2018 Dossier et/ou entretien

ST Sciences et génie des matériaux SCIENCES, TECHNOLOGIES, SANTE 20 OUI 18/04/2018 07/07/2018 Dossier et/ou entretien

ST
Sciences et technologie de l'agriculture, de 

l'alimentation et de l'environnement
SCIENCES, TECHNOLOGIES, SANTE 55 OUI 01/04/2018 15/05/2018 Dossier et/ou entretien

ST Traitement du signal et des images SCIENCES, TECHNOLOGIES, SANTE 12 OUI 16/03/2018 15/05/2018 Dossier et/ou entretien

CAPACITES D'ACCUEIL  ET MODALITES DE RECRUTEMENT EN PREMIERE ANNEE DE MASTER - ANNEE 2018 - 2019









Nombre N° CLIENT

N

O

M 

D

U 

D

MONTANT NON

RECOUVRE

MONTANT ADMIS 

EN REMISE 

GRACIEUSE

COMPOSANTE

CONCERNEE
EXERCICE

Nature de

recettes
Motifs

1 11498 EK ,  €                ,  €                990 2016 Indû sur rémunérations

Par courrier du 26/12/2017, le débiteur indique rencontrer de grandes difficultés financières. Il ne

touche qu'une allocation de retour à l'emploi de la part de Pôle Emploi: l'allocation était de 663,23 €
en 11/2017 et de 686,10 € en 12/2017. Les charges courantes ne sont pas couvertes par cette

allocation (le loyer est de 691 € par mois). Le contrat de vacations de l'agent s'est arrêté fin août

2017.

TOTAL ,  €                ,  €                

SYNTHESE
Nombre

Total

M

o

n

t

a
Indus sur rémunération 1

Total 1

PROPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE EN DATE DU         / /             : 

DECISION DU PRESIDENT DE L'UNIVERSITE : 

Fait  à  Créteil  Le        09/03/2018                                                                                Signature  du Président

DEMANDES DE REMISE GRACIEUSE



























 

 

Le Directeur général des services est chargé de l’exécution de la présente délibération, laquelle fait l’objet 
d’une publicité par voie d’affichage et d’une transmission au Recteur de l’Académie de Créteil, Chancelier 
des universités. 

 

DAJG/AL DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET GENERALES, 61, avenue du Général de Gaulle - 94010 Créteil  
Tél. +33 (0)1 45 17 10 31 Fax. +33 (0)1 45 17 18 68 conseilsetcommissions@u-pec.fr 

 

 
 

POLITIQUE DE L’UNIVERSITÉ EN MATIÈRE DE FRAIS DE 
DÉPLACEMENTS PROFESSIONNELS 

Conseil d’administration  du 9 mars 2018 

 
Vu le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement 
des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’État ; 
Vu l’arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de mission prévues à l’article 3 
du décret susvisé ; 
Vu l’arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de stage prévues à l’article 3 du 
décret susvisé ; 
Vu l’arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités kilométriques prévues à l’article 
10 du décret susvisé ; 
Vu les délibérations du conseil d’administration en date du 21 décembre 2007, du 19 
décembre 2008, du 3 juillet 2009, du 8 octobre 2010, du 10 juillet 2015 et du 24 février 2017, 

 
 
 
 
Art. 1er. – La politique des frais de déplacements professionnels de l’université fixe les 
conditions et les modalités de règlement des frais de déplacement temporaire des 
personnels de l’université ainsi que des collaborateurs aux services publics. 

 
Elle concerne tous les déplacements temporaires en France métropolitaine, dans les 
départements d’outre-mer, les collectivités d’outre-mer, les collectivités à statut spécial ainsi 
qu’à l’étranger. 

 
 

I. – Déplacements en métropole - Missions ou intérims 

 
A. - Transports 

 
Art. 2. – Les transports s’effectuent par la voie ferroviaire en 2e classe. Le recours à la 1ère 

classe peut toutefois être autorisé par l’autorité qui ordonne le déplacement lorsque l’intérêt 
du service ou les conditions tarifaires le justifient. 

 
Art. 3. – L’usage de la voie aérienne peut être autorisé par l’autorité qui ordonne le 
déplacement lorsque l’intérêt du service ou les conditions tarifaires le justifient. Le transport 
s’effectue en classe économique. 

 
Art. 4. – Dans les cas où elle est autorisée par l’autorité qui ordonne le déplacement, 
l’utilisation par l’agent de son véhicule personnel donne lieu à une indemnisation soit sur la 
base d’un tarif de transport public de voyageurs, soit sur celle des indemnités kilométriques 
prévues à l’article 10 du décret du 3 juillet 2006 susvisé. 

Les frais de transport engagés pour le compte de l’administration par des personnes 
n’étant pas personnels civils de l’État, peuvent leur être remboursés, sur production de 
justificatifs et sur décision de l’ordonnateur principal ou secondaire, dans les cas de colloques, 
de séminaires ou d’événements particuliers. 



 

Le Directeur général des services est chargé de l’exécution de la présente délibération, laquelle fait l’objet 
d’une publicité par voie d’affichage et d’une transmission au Recteur de l’Académie de Créteil, Chancelier 
des universités. 

 

DAJG/FR/AL DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET GENERALES, 61, avenue du Général de Gaulle - 94010 Créteil  
Tél. +33 (0)1 45 17 10 31 Fax. +33 (0)1 45 17 18 68 conseilsetcommissions@u-pec.fr 
 

 

 

B. – Frais de séjours (hébergement, repas) 
 

Art. 5. – L’agent en mission pendant la totalité de la période comprise entre 0 heure 
et 5 heures a droit au remboursement aux frais réels de ses frais d’hébergement 
(chambre et petit déjeuner) sur présentation d’un justificatif de paiement à l’ordonnateur 
principal ou secondaire. 

Le remboursement des frais d’hébergement est p la f on n é  à 60 € par nuitée, justifiés 
auprès des seuls ordonnateurs. Aucune indemnité n’est due si l’agent est hébergé 
gratuitement. 

Les ordonnateurs décident des abattements éventuels. 
 
Art. 6. – L’agent reçoit une indemnité pour frais supplémentaires de repas calculée aux 
frais réels, sur présentation d’un justificatif de paiement, plafonnée à 15,25 € par repas, 
s’il se trouve en mission pendant la totalité de la période comprise entre 12 heures et 14 
heures pour le repas de midi et entre 19 heures et 21 heures pour le repas du soir et si 
les repas ne lui sont pas fournis gratuitement. 

 
Art. 7. – Le temps passé à bord des avions, bateaux et trains peut donner lieu au versement 
d’indemnités de repas si le prix du billet ne comprend pas la prestation. Le paiement 
d’une indemnité pour frais supplémentaires de repas intervient sur présentation d’un 
justificatif de dépense à l’ordonnateur principal ou secondaire. 

 
Art. 8. – Les indemnités sont décomptées sur la base des horaires de début et de fin 
de mission. En cas d’utilisation des transports en commun, ces horaires sont ceux figurant 
sur les titres de transport. Toutefois, pour tenir compte du délai nécessaire à l’agent 
pour se rendre sur le lieu où il emprunte le moyen de transport en commun et pour revenir, 
un délai forfaitaire d’une heure est pris en compte dans la durée de la mission avant 
l’heure de départ et après l’heure de retour. Ce délai est porté à une heure trente en cas 
d’utilisation de l’avion ou du bateau. 

 
Art. 9. – L’ordonnateur principal ou secondaire règle, par ses décisions, les modalités et taux 
journalier d’hébergement de l’accueil partenarial et international dans la limite de 150 € 
sur production de pièces justificatives ; 

L’ordonnateur principal peut, par décision expresse et motivée, dépasser ce plafond 
notamment dans le cadre de financements spécifiques. 

Par ailleurs, l’ordonnateur principal détermine les cas dans lesquels les déplacements avec 
les communes limitrophes de la résidence administrative sont remboursés. 

 
 

C. – Frais divers 
 
Art. 10. – Les frais de transport en commun engagés par l’agent au départ et au retour de 
la mission, entre sa résidence administrative ou familiale et la gare, ainsi que ceux exposés 
sur le lieu de la mission sont remboursés sur production des justificatifs de la dépense 
auprès de l’ordonnateur principal ou secondaire. 

En cas d’absence de transport en commun ou lorsque l’intérêt du service le justifie, 
l’agent peut bénéficier du remboursement de ses frais de taxi sur production d’un justificatif 
de paiement ou, s’il utilise son véhicule personnel, être indemnisé de ses frais de transport 
sur la base des indemnités kilométriques prévues à l’article 10 du décret du 3 juillet 2006 
susvisé. En outre, dans ce dernier cas, sur présentation des pièces justificatives, les frais 
de parc de stationnement, dans la limite de 72 heures, ainsi que de péage d’autoroute 
sont également remboursables. 

En l’absence de tout autre moyen de transport adapté, les frais de location d’un véhicule 
peuvent donner lieu à remboursement, sur autorisation préalable dans une zone 
géographique restreinte ou, très exceptionnellement, lorsqu’il y a obligation attestée 
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de transporter du matériel précieux, fragile, lourd ou encombrant. 
Les excédents de bagages afférents au transport de matériel technique ou de documents 

administratifs pour des raisons de services sont pris en charge par l’ordonnateur principal 
ou secondaire sur accord préalable de sa part. 

 
 

II. – Déplacements à l’étranger et en outre-mer - Missions, tournées 
et intérims 

 
A. - Transports 

 

Art. 11. – Le recours à la 1re classe pour la voie ferroviaire peut être autorisé par 
l’ordonnateur principal ou secondaire qui ordonne le déplacement lorsque l’intérêt  du 
service ou les conditions tarifaires le justifient. 

 
Art. 12. – Pour la voie aérienne, la prise en charge du voyage sur la base du tarif de la classe 
immédiatement supérieure à la classe économique peut être ponctuellement ou pour une 
période limitée, autorisée par l’ordonnateur principal lorsque la durée du voyage est égale 
ou supérieure à 7 heures et que la durée de la mission, de la tournée ou de l’intérim 
est inférieure ou égale à 7 jours. 

Elle peut également être autorisée par la même autorité lorsque, dans le cadre d’une 
mission à l’étranger comportant plusieurs escales dans des pays différents, au moins un 
trajet, entre deux escales, est d’une durée supérieure à 7 heures, même si la durée totale 
de la mission excède 7 jours. 

 
Art. 13. – Les dispositions de l’article 4 s’appliquent aux déplacements d’outre-mer. 

Dans les cas où il a été autorisé à utiliser son véhicule personnel par l’ordonnateur, 
l’agent en mission à l’étranger peut prétendre au versement d’indemnités kilométriques 
dans les conditions prévues par l’arrêté du 3 juillet 2006 susvisé. 

 
 

B. – Frais de séjour 
 
Art. 14. – Tout déplacement à l’étranger et outre-mer ouvre droit à une indemnité de mission 
journalière, calculée aux frais réellement engagés, destinée à couvrir les frais d’hébergement 
(chambre et petit déjeuner) et de repas ainsi que les frais divers exposés par l’agent sur le 
lieu du séjour (transport en commun, taxi, etc.). 

 
Art. 15. – Les plafonds journaliers des indemnités susceptibles d’être attribuées  aux 
agents à l’occasion des missions ou des tournées qu’ils effectuent à l’étranger ou outre- 
mer sont fixés sur la base de l’arrêté du 3 juillet 2006 susvisé (Pour consulter l’arrêté dans 
son intégralité, cliquez sur le lien web ci-dessous). 

 
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000242360&dateTexte 
=20150720 

 

Toutefois, lorsque la durée de la mission outre-mer est supérieure à 30 jours, le 
plafond journalier de l’indemnité de mission est réduit de 20 % à partir du trente et 
unième jour. 

 
 
L’indemnité journalière de mission est plafonnée dans les conditions suivantes : 

 
− 65 % maximum au titre de la nuitée si l’agent est en mission pendant tout ou partie 

de la période comprise entre 0 heure et 5 heures et sur présentation du justificatif 
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de paiement de l’hébergement ; 
− 17,5 % au plus pour le repas de midi si l’agent est en mission pendant la totalité 

de la période entre 12 heures et 14 heures ; 
− 17,5 % au plus pour le repas du soir si l’agent est en mission pendant la totalité 

de la période comprise entre 19 heures et 21 heures. 
 

Pour le calcul des indemnités, la mission commence à l’heure d’arrivée dans la localité, 
le port ou l’aéroport de destination et se termine à l’heure de départ de ce même lieu pour 
le retour. 

 
Ces dispositions sont également applicables aux tournées et à l’intérim. 

 
Art. 16. – Toute escale de plus de 5 heures dans un pays ouvre droit à une indemnité 
de repas ou de nuitée en fonction des plages horaires définies à l’article 15. 

 
Art. 17. - Lorsque l’agent bénéficie d’une prestation gratuite, qu’il s’agisse d’hébergement 
ou de repas, il ne peut prétendre à l’indemnité de mission correspondante. 

 
Art. 18. – Le temps passé à bord des avions, bateaux et trains peut donner lieu au 
versement d’indemnité de repas si le prix du billet ne comprend pas la prestation. Le 
paiement de la part de l’indemnité journalière de mission relative au repas s’effectue 
sur présentation du justificatif de dépenses à l’ordonnateur. 

 
Art. 19. L’ordonnateur principal ou secondaire règle, par ses décisions, les missions 
spécifiques. Il arrête l’indemnité, aux frais réels dans l’intérêt du service, sur production 
de pièces justificatives, dans la limite des 5/3 des montants fixés par l’arrêté du 3 juillet 
2006, annexe comprise, pour l’outre-mer (DOM-TOM) et les pays étrangers. 

 
 

C. – Autres frais 
 

Art. 20. – Les frais suivants peuvent donner lieu à remboursement sur présentation des 
pièces justificatives à l’ordonnateur: 

 
- Les frais liés à la délivrance d’un passeport ou d’un visa, aux vaccinations et aux 

traitements médicaux prophylactiques obligatoires ou recommandés par l’Institut 
Pasteur, les taxes d’aéroport et autres taxes et impôts touchant les voyageurs ; 

- Les excédents de bagages afférents au transport de matériel technique ou de 
documents administratifs pour des raisons de services, sous réserve de l’accord 
préalable de l’ordonnateur principal ou secondaire ; 

- Les frais de transports en commun engagés par l’agent au départ et au retour de 
la mission, entre sa résidence administrative ou familiale et la gare ou l’aéroport. En 
cas d’absence de transport en commun ou lorsque l’intérêt du service le justifie, 
l’agent peut bénéficier du remboursement de ses frais de taxi ou, s’il utilise son 
véhicule personnel, être indemnisé de ses frais de transport sur la base des 
indemnités kilométriques prévues à l’article 10 du décret du 3 juillet 2006 susvisé. 
En outre, dans ce dernier cas, les frais de parc de stationnement, dans la limite de 
72 heures, ainsi que de péage d’autoroute peuvent lui être remboursés. 
L’ordonnateur principal ou secondaire peut prolonger exceptionnellement cette durée. 

- Sous réserve de l’autorisation préalable de l’ordonnateur principal ou secondaire, 
les frais de locations de véhicule exposés par l’agent en l’absence de tout autre moyen 
de transport adapté, en cas de déplacement itinérant dans une zone géographique 
restreinte ou, très exceptionnellement, lorsqu’il y a obligation attestée de transporter 
du matériel précieux, fragile, lourd ou encombrant. 
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III. – Stages de formation 

 
Art. 21. – Par dérogation aux dispositions du premier alinéa de l’article 2 (8°) du décret du 
3 juillet 2006 susvisé, l’ordonnateur peut considérer comme constituant une seule et 
même commune : 

 

- la ville de Paris et ses communes limitrophes, 
- les communes limitrophes des départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-

Saint- Denis, de la Seine-et-Marne et du Val-de-Marne. 
 
 

Art. 22. – L’agent en formation initiale (théorique ou pratique) bénéficie des indemnités 
de stage prévues par l’arrêté du 3 juillet 2006 susvisé. 

 
Par dérogation, l’agent en formation initiale dans sa résidence familiale ou dans la 
résidence administrative où il était affecté avant son entrée en formation perçoit, par journée 
de stage et dans la limite de six mois, une indemnité forfaitaire égale à un taux de base 
de l’indemnité de stage. 

 
Art. 23. – Pour les stages de formation initiale d’une durée supérieure à six mois, l’agent 
peut opter pour un versement linéaire des indemnités. 

 
Art. 24. – L’agent effectuant un stage de formation continue en métropole perçoit 
une indemnité de nuitée dans les conditions prévues aux quatre premiers alinéas de 
l’article 5 ainsi que l’indemnité forfaitaire pour frais supplémentaires de repas définie 
au premier alinéa de l’article 6. L’agent en formation continue outre-mer perçoit une 
indemnité de mission dans les conditions prévues aux articles 15, 17 et 19. 

 
Art. 25. – Lorsque, moyennant une participation de sa part, l’agent en formation continue 
a la possibilité d’être hébergé dans une structure fonctionnant sous le contrôle de 
l’administration, l’indemnité de nuitée ou la fraction correspondante de l’indemnité de 
mission outre-mer peuvent être réduites par décision de l’ordonnateur principal ou 
secondaire. De même, un abattement de 50 % est appliqué à l’indemnité de repas ou à 
la fraction correspondante de l’indemnité de mission outre-mer, lorsque l’agent a la 
possibilité de se rendre dans un restaurant administratif ou assimilé. 

 
Art. 26. – L’agent appelé à se déplacer pour un stage de formation initiale ou continue 
peut prétendre à la prise en charge d’un aller et retour entre sa résidence 
administrative ou familiale et le lieu de la formation. 

Pour les stages de formation continue d’au moins quatre semaines consécutives, 
l’agent peut bénéficier de la prise en charge d’un aller et retour complémentaire. 

 
 
 

IV. . – Dispositions communes 

 
Art. 27. – Par dérogation aux dispositions du premier alinéa de l’article 2 (8°) du décret 
du 3 juillet 2006 susvisé, pour l’application des dispositions relatives à l’indemnité de 
repas versée aux agents en mission, tournée ou intérim, ou à la fraction 
correspondante de l’indemnité de mission, l’agent qui se déplace dans une commune 
limitrophe de celle de sa résidence administrative ou familiale et qui n’a pas la possibilité 
de se restaurer dans un restaurant administratif n’est pas regardé comme effectuant 
un déplacement à l’intérieur d’une même commune. 
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Art. 28. – Des avances sur le paiement des indemnités et les remboursements de frais prévus 
au présent arrêté autres que ceux mentionnés aux articles 4, 10, 13 et 21 peuvent 
être servies aux agents qui en font la demande, pour un montant se situant entre 75 % 
et 100 % des sommes présumées dues à la fin du déplacement. 

 
 

Art. 29. – Les dispositions de la présente décision sont reconduites pour l’année 2018. 
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MED-2018-27 accord de partenariat

création de la chaire Avenir 
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Dominique 
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convention de partenariat 

conclue avec le Centre de la 

Gabrielle MFPASS CAB

Centre de la Gabrielle 

MFPASS M. Daniel HAVIS 05/02/2018 09/03/2018 20/12/2017 20/12/2020 tacite reconduction
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convention de constitution et 
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commandes JSTOR 2018-2020 
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DRV-2018-31

Convention de 

financement

convention de reversement 

d'un allocation doctorale dans 

le cadre du projet CARMMA DRV UPE 

M. Vincent 

BENAVENT 19/12/2017 119 000 119 000 09/03/2018 01/12/2017 01/11/2020 sans mention

DEVE-2018-32

convention de 

subvention

convention de financement des 

enquêtes d'insertion DEVE MESR 

Mme Brigitte 

PLATEAU 05/02/2018 20 651 09/03/2018 05/02/2018 04/02/2019 durée habilitation

IUTSF-2018-33 Avenant

avenant 2017-2018 à la 

convention cadre conclue avec 

le Théâtre de Sénart IUTSF Théâtre de Sénart 

Théâtre de Sénart 

M. Jean-Michel 

PUIFFE 08/12/2017 14 628 09/03/2018 01/09/2017 31/08/2018 avenant
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IUTSF-2018-34 accord de partenariat

convention de partenariat 

entre les opérateurs des 

groupements de créateurs 

franciliens 2017-2018 IUTSF

Opérateur 

d'Accompagnement 

porteur du 

Groupement de 

Créateurs du territoire 

de Sénart : Maison de 

l'Emploi et de la 

Formation de Sénart , 

Opérateur Technique 

à la Création 

d'Activité partenaire 

de la phase de 

formation DUCA / 

AFILE 77 

Opérateur 

d'Accompagnemen

t porteur du 

Groupement de 

Créateurs du 

territoire de Sénart 

: Maison de 

l'Emploi et de la 

Formation de 

Sénart M. Didier 

DUGAST, Opérateur 

Technique à la 

Création d'Activité 

partenaire de la 

phase de formation 

DUCA / AFILE 77 

Mme Claire 

PIERSON 21/12/2017 27 700 09/03/2018 01/09/2017 31/08/2018 durée habilitation

IUP-2018-35

convention de 

subvention

convention d'étude portant sur 

l'habitat sur les centres bourgs 

du Grand Cahors IUP

Communauté 

d'Agglomération du 

Grand Cahors 

M. Jean-Marc 

VAYSSOUZE-FAURE 10/01/2018 4 000 09/03/2018 22/01/2018 09/02/2018 sans mention

CAB-2018-36

convention de mise à 

disposition de locaux

mise à disposition de locaux sur 

le Domaine Chérioux à Vitry sur 

Seine CAB

Conseil 

départemental du Val-

de-Marne 

Mme Nathalie 

DINNER 08/02/2018 18 000 09/03/2018 01/01/2018 06/07/2018 durée habilitation

PATRI-2018-37

convention de mise à 

disposition de locaux

mise à disposition de locaux 

pour la préparation de l'oral du 

capes de lettres modernes et 

classiques PATRIMOINE

Rectorat de 

l'Académie de Créteil 

Mme Juliette 

MARCI 11/01/2018 1 875 09/03/2018 13/01/2018 07/04/2018 durée habilitation

DRV-2018-38 Accord de consortium

accord de consortium du projet 

17R04011S-REBATI DRV

Laboratoire National 

de Métrologie et 

d'Essais, Centre 

Scientifique et 

Technique du 

Bâtiment, Centre 

d'Etudes et 

d'Expertise sur les 

Risques, 

l'Environnement, la 

Mobilité et 

l'Aménagement 

(CEREMA) Direction 

territoriale Est, 

THEMACS Ingénierie, 

AFNOR, IFSTTAR 

Laboratoire 

National de 

Métrologie et 

d'Essais Mme 

Maguelonne 

CHAMBON, Centre 

Scientifique et 

Technique du 

Bâtiment M. Hervé 

CHARRUE, Centre 

d'Etudes et 

d'Expertise sur les 

Risques, 

l'Environnement, la 

Mobilité et 

l'Aménagement 

(CEREMA) Direction 

territoriale Est M. 

Jacques LE BERRE, 

THEMACS 

Ingénierie M. Jean-

Pierre MONCHAU, 

AFNOR M. Olivier 

PEYRAT, IFSTTAR 

Mme Hélène 

JACQUOT-

GUIMBAL 06/07/2017 09/03/2018 01/10/2016 30/09/2020 sans mention



DRV-2018-39 Avenant

avenant de clôture de l'accord 

spécifique de collaboration de 

recherche avec la société Soléo 

Ecosolutions DRV Soléo Ecosolutions 

M. Bernard 

JACQUET 08/02/2018 4 235 09/03/2018 08/02/2018 08/02/2018 avenant

SCD-2018-40 Contrat de licence

contrat d'abonnement Vocable 

(ressources électroniques en 

langues) SCD

Vocable société 

Maubeugeoise 

d'Edition et cie/S.A

M. Christophe 

LIBILBEHETY 05/02/2018 1 923 09/03/2018 01/01/2018 31/12/2019 sans mention

DRI-2018-41

Convention de 

financement

convention d'allocations 2017-

2018 conclue avec l'Université 

franco-allemande DRI

Université franco-

allemande M. David CAPITANT 07/02/2018 4 000 09/03/2018 06/02/2018 01/09/2018 durée habilitation

DRI-2018-43

convention 

application

convention bilatérale 

d'application relative à la 

délivrance de diplômes 

nationaux de Masters (Master 

délocalisé SPACE (FST) conclue 

avec l'Université de Sciences et 

Technologies de Hanoï 

(Vietnam) DRI

Université de Sciences 

et Technologies de 

Hanoï M. Patrick BOIRON 14/06/2017 09/03/2018 30/09/2016 30/06/2021 durée habilitation

SCD-2018-43 Avenant

avenant à la licence 

électronique Wiley (achat 

pérenne de 28 livres 

électroniques) SCD

Wiley Subscription 

Services, Inc. M. Julian WILSON 06/12/2017 3 578 $ 09/03/2018 14/11/2017 durée indéterminée

DRV-2018-44

convention de 

subvention

convention attributive d'aide 

concernant le projet ANR 

DISCONT DRV ANR M. Arnaud TORRES 17/11/2017

473 306,14 

euros dont 

330 098, 14 

de personnel 

permanent 2 125 506 143 208 8146 77,38 09/03/2018 01/10/2017 30/09/2021 avenant

DRV-2018-45

convention de 

prestation

accord spécifique n°2 de 

prestation avec la société Soléo 

Ecosolutions DRV Soléo Ecosolutions 

M. Bernard 

JACQUET 43 140  ,  € 09/03/2018 01/02/2018 31/12/2018 sans mention

DEVE-2018-46

convention de 

prestation

convention pour l'utilisation du 

practice du Golf Parc du 

Tremblay DEVE

Golf du parc du 

Tremblay  M. Eric JEANTET 43 146  ,  € 09/03/2018 09/01/2018 13/04/2018 durée habilitation

DEVE-2018-47

convention de 

prestation

convention pour l'utilisation de 

la salle de musculation de 

l'APSAP Henri Mondor DEVE APSAP Henri Mondor 

Mme Chantal 

VALLIER 43 145  ,  € 09/03/2018 25/09/2017 05/05/2018 durée habilitation

LLSH-2018-48

convention de 

prestation

mise en place d'un projet 

tutoré avec la CFTC LLSH CFTC Mme Laure LESCAR 13/02/2018 1 000 09/03/2018 07/05/2018 08/06/2018 sans mention

DRV-2018-49

Accord de 

collaboration

partenariat de recherche 

stratégique portant sur le pôle 

Translamuscle DRV

Association Française 

contre les Myopathies 

(AFMTéléthon), ENVA 

, INSERM 

Association 

Française contre les 

Myopathies 

(AFMTéléthon)M. 

Christian COTTET, 

ENVA M. 

Christophe 

DEGUEURCE, 

INSERM Mme 

Camille 

CHAUDONNERET 20/09/2017 751 550   ,  € 298 000 (salaire 1 045 172 09/03/2018 01/11/2015 31/12/2016 avenant



IUP-2018-50

convention de 

prestation

convention d'étude conclue 

avec les villes d'Asnières et de 

Gennevilliers afin d'établir de 

manière spécifique et 

prospective l'impact de 

l'installation de certaines 

nouvelles gares du Grand Paris 

Express IUP

Ville d'Asnières , ville 

de Gennevilliers 

Ville d'Asnières 

Mme Josiane 

FISHER, ville de 

Gennevilliers Mme 

Anne-Laure PEREZ 12/12/2017 09/03/2018 01/10/2017 30/03/2018 sans mention

PATRI-2018-51

convention de mise à 

disposition de locaux

convention d'occupation du 

site Campus centre par la 

société SAS Foncia Val de 

Marne le 6 mars 2018 

amphithéâtre 3 de 18h30 à 22h PATRIMOINE

SAS Foncia Val de 

Marne M. Olivier CLAIRET 08/02/2018 09/03/2018 06/03/2018 06/03/2018 sans mention

DRV-2018-53 Avenant

avenant n°1 au contrat de 

recherche TRANSMUSCLE DRV

Association Française 

contre les 

Myopathies, INSERM , 

ENVA 

Association 

Française contre les 

Myopathies M. 

Christian COTTET, 

INSERM Mme 

Camille 

CHAUDONNERET, 

ENVA M. 

Christophe 

DEGUEURCE 01/12/2017 7 091 504 7 091 504 09/03/2018 01/11/2015 31/12/2019

DRV-2018-54

convention de 

subvention

contrat de versement Talents 

de l'innovation (2ème prix) DRV

SATT  Ile-de-France 

Innov 

Mme Béatrice 

LLIRBAT 07/02/2018 20 000 20 000 09/03/2018 16/02/2018

DRV-2018-55

convention de 

subvention

contrat de versement Talents 

de l'innovation DRV

SATT  Ile-de-France 

Innov  

Mme Béatrice 

LLIRBAT 08/02/2018 20 000 20 000 09/03/2018 16/02/2018
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